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DU"BETArLENTR~~REPUB~TQTI]tD~NT~
IT 'LA REPUBLIQUE DU MALI

Le Gouverneaent de la iepubliqu8' duoHtger d'une part.
et

Le Gouvernement de la Republique du Mali d'autra part,

Considerant Ie Traite instituant la Communaute Economi­
que de l'Afrique de l'Ouest (CEAO) signe A Abidjan Ie 17 Avril 1973
en ses articles 5 et suivants ;

Considerant l'Accord sur les echanges coaaerciaux et
les paiements conclu entre la Republique du Hali et la Republique du
Niger Ie 15 Janvier 1964 ;

Desireux de mettre en oeuvre les dispositions des Accords
ci-dessus pour regler Ie transit du betail entre les deux pays ;

Sont convenus de ce qui suit

Article 1er : Le transit du betail malien a travers Ie
territoire douanier du Niger s'effectuera conformement aux disposi­
tions du present Protocole.

Article 2 : Les operateurs doivent remplir les condi­
tions suivante. :

- faite accompagner les animaux des documents cites a
l'article 3 ci-apres

- suivre les itineraires fixes a l'article 4 ci-apres

- respecter les delais de route derinis a l'article 5

ci-apres.
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Article' 3 : Les docu.ent~ a prodtiire sont les auivant~

- une quittance delivree par lesautorites dOU8nierea d.
la Republique du Hali attestant de l'acquittement des droits et
taxes normalement exigibles ;

- un passeport du betail con forme au .odele CEAo/ECIBEV ';

- une procuration pour le coevoi au cas ou Ie convoyeur
ne serait pas Ie proprietaire des animaux en transit

- un acquit de transit delivre par Ie Bureau des Douanes
d'entree au Nig~r ;

- 'un certificat sauitaire delivre par Ie Service Veteri­
naire du Hali.

Article 4 : Les itineraires a suivre sont les Buivants •

- Ayorou - Tillabery - Niamey - Do880 - Gaya ;
- Ayorou - Tillabery - Niamey - 00880 - Dioundiou
- Ayorou - Tillabery - D08so ~ Gaya ;
- Tera - Niamey - Dos80 - Zaziatou ;
- Hangatze - Ouallam - Niamey - Dosso - Gaya ;
- Hangatze - Ouallam - Niamey - Dosso - Dioundiou
- Hangatze - Ouallam - Niamey - Dosso - Zaziatou.

Article 5 : Les delais de route pour la traversee du,
territoire du Niger sont fixes a trente (30) jours francs avec sept
(7) jours de tolerance, a co.pter de la date d'obtention de I'acquit
delivre par Ie Bureau des Douanes d'entree.

Article 6 : Toute perte de betail doit etre declaree aux
Autorites competentes (douanes ou a defaut toute autre autorite admi­
nistrative) dans les meilleurs delais.

11 est interdit de ceder les animaux en transit sous
peine de sanction.
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Article 7 =Pour des ratsons de commodite~ lea cODvoia
De sont .utori.'s a traverser Ie- territoire nlgerien qu'.ntre les

mois de Rovembre et Avril.

Le betail malien est autorise a traverser Ie territoire

par les couloirs indiques ~ l'article 4 sans aucune restriction et

par coevois de 100 t~tes au plus.

Toutefois, au-dela de 40.000 t~tes le transit sera effec­
tue par camions.

Article 8 : Le present Protocole d'Accord entre en V~­

gueur a la date de sa s~&na~e par les deux parties.

II est conclu pour une duree de 2 ans renouvelable par

tacite reconduction.

Toute denonciation ou demande de modification devra ~tre

notifiee par la voie diplomatique.

La denonciation prendra effet apres un preavis de 6 mois.

Fait a..~~9.... " .... le ..~Z.Jvi~~~t.~~aa..
En deux originaux en langue fran~aise, les deux

textes faisant egalement fOl.

POUR LE GOUVERNEMENT DE
LA REPUBLIQuE DU NIGER


